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Comment l’aide sociale traite-t-elle les frais de 
repas versés avec le salaire ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Dans une famille soutenue, l‘épouse travaille à 100%. Selon sa fiche de salaire mensuelle, elle 
perçoit une participation aux frais des repas de midi de 16 francs par jour ouvrable. Combien lui restera-t-il dans le 
cadre de l’aide sociale ? 

 

→ QUESTION 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ BASES 

 

→ REPONSE
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